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DECLARATION F.O AU C.E DU  

23 JANVIER 2008 
 
 Monsieur le Président, 
 
Les ventes mondiales du groupe Renault ont augmenté de 2,2% en 2007, avec 
2 487 453 véhicules vendus. La part de marché mondiale du Groupe s’établit à 3,6%. 
 
 Monsieur le Président,   
 
Depuis le 1er janvier 2008, Renault pilote sa logistique pièces et accessoires dans les 
pays nordiques. Son magasin implanté en Suède couvre une surface de 9000m2 et gère 
plus de 16 000 références. 
 
FO constate que Renault se développe de plus en plus à l’étranger, et cela afin 
d’augmenter la vente de ses véhicules et prendre sa part des marchés dans le monde. 
Mais cela ne doit pas se faire au détriment de l’emploi en France. 
 
  Monsieur le Président, 
 
Cela devient une habitude que durant chaque CE vous annoncé des journées non 
travaillées, et comme si cela ne suffisait pas, le mardi 22 janvier 2008 les salariés du 
secteur boîtes de vitesse PK de l’équipe de l’après midi ont été joint à leur domicile afin 
qu’ils restent chez eux, suite panne longue  
 
FO a signé des accords ORTT afin de répondre à l’organisation du travail . Nous ne 
pouvons donc pas accepter cette façon de travailler, et si aujourd’hui des problèmes 
subviennent, la direction doit assumer ses responsabilités.  
 
  Monsieur le Président, 
 
Vous annoncez aujourd’hui que le jeudi 28 et le vendredi 29 février 2008 ne seront pas 
travaillés.  
 
Pour FO où sont les projets annoncés et les investissements réalisés ?   
 
 
 



 
 Monsieur le Président, 
 
Actuellement, ¼ des salariés ont plus de 55 ans. De ce fait, la direction doit mettre en 
place des préretraites pour les salariés usés par le travail, et assurer du travail  pour les 
jeunes. 
 
 
 Monsieur le Président, 
 
Les salariés sont inquiets de leur avenir et se posent des questions sur leur congé :  
 
Que va-t-il donc rester des congés ? 
 
 
Pour FO les jours de formation individuelle doivent être transformés en congé pour les 
salariés le souhaitant. 
 
FO a toujours négocié des accords afin que notre site puisse se développer, mais si nous 
devons mobiliser les salariés pour notre avenir nous le ferons. 
 
 

 
                 Ensemble avec F.O. 
 
Revendiquer-Négocier-Construire-Agir 
 
 
 
   
 


